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d'ailleurs — c'est un des motifs par lesquels son étude se recommande

à l'attention — entre ce qui relève de la stratégie et ce qui
appartient à la psychologie du commandement. Cette distinction doit
être faite ; il y a dans ce procès la question de Charleroi, puis celle
de la disgrâce ; ce sont deux éléments du débat. Il convient de réserver
actuellement les documents officiels relatifs au deuxième élément :

les volumes de la Section historique de l'Etat-major français en sont au
21 août.

La dernière brochure de M. F. Engerand, Lanrezac, termine notre
enumeration fragmentaire, mais suffisante, des ouvrages français
relatifs à l'opposition Joffre-Lanrezac. Elle est aussi un hommage
légitimement rendu au caractère du général Lanrezac, et l'on conçoit
que son auteur éprouve une satisfaction à relever qu'il fut fies
premiers à dégager la réalité, à résoudre l'énigme et à éclairer le secret.

Ira-t-on jusqu'à prétendre qu'il infirme sensiblement les conclusions

provisoires de M. Jules Isaac Ils s'en rapprocherait plutôt, au
moins partiellement.

Servitude et grandeur militaires, a-t-il écrit en tête de son dernier
chapitre. Rappel exact ; il y a quelque chose de tragique dans les
déclarations des deux grands chefs intéressés, qui, l'un et l'autre,
ont mis toute leur ardeur patriotique, toute leur âme, toute leur
sincérité à servir leur pays dans le grand péril qui le menaçait. Parlant

de sa disgrâce : « A la place du général Joffre, a dit le général
Lanrezac, j'aurais agi comme lui : nous n'avions pas la même manière
de voir les choses, ni au point de vue tactique ni au point de vue
stratégique ; nous ne pouvions pas nous entendre ». Et, devant la
commission de Briey, commentant les sanctions qu'il avait prises, le général

Joffre s'est exprimé comme suit : « Quelques-unes de ces mesures
ont été appliquées à des généraux qui étaient mes amis et pour lesquels
j'avais beaucoup d'affection... Dans une circonstance pareille, il fallait

prendre rapidement des décisions ; j'ai mis cinq à six jours avant
de les prendre. Si je me suis trompé, j'en ai beaucoup de peine ».

M. Engerand a raison ; il a eu tout motif de remonter à Vigny :

servitude et grandeur militaires. F. F.
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